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 Tableau de syn thÄse substances

Syst�me pr�existant (bleu) : directive 67/548/CEE modifi�e (en France, arr�t� du 20 avril 1994 modifi�) Nouveau 
syst�me (jaune) : r�glement CLP

* Possibilit� de mentionner �galement la classification selon le nouveau syst�me dans la fiche de donn�es de s�curit�
1 : Disposition du r�glement CLP qui rend possible l’application des r�gles de classification, d’�tiquetage et d’emballage 

du nouveau r�glement avant le 1er d�cembre 2010. 
2 : Disposition du r�glement CLP qui dispense, jusqu’au 1er d�cembre 2012, de r��tiquetage et de r�emballage 

conformes au nouveau syst�me, les substances class�es, �tiquet�es et emball�es selon le syst�me pr�existant ayant 
�t� mises sur le march� avant le 1er d�cembre 2010.

 Tableau de synthÄse mÅlange

Syst�me pr�existant (bleu) : directive 1999/45/CE modifi�e (en France, arr�t� du 9 novembre 2004 modifi�) 
Nouveau syst�me (jaune) : r�glement CLP

* Possibilit� de mentionner �galement la classification selon le nouveau syst�me dans la fiche de donn�es de s�curit�
1 : Disposition du r�glement CLP qui rend possible l’application des r�gles de classification, d’�tiquetage et d’emballage 

du nouveau r�glement avant le 1er juin 2015. 
2 : Disposition du r�glement CLP qui dispense, jusqu’au 1er juin 2017, de r��tiquetage et de r�emballage conformes 
au nouveau syst�me, les m�langes class�s, �tiquet�s et emball�s selon le syst�me pr�existant et ayant �t� mis sur le 

march� avant le 1er juin 2015.
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Classes de danger physique

explosibles
gaz inflammables
a�rosols inflammables
gaz comburants
gaz sous pression
liquides inflammables
mati�res solides inflammables
substances et m�langes autor�actifs
liquides pyrophoriques
mati�res solides pyrophoriques
substances et m�langes auto-�chauffants
substances et m�langes qui, au contact de l’eau, d�gagent des gaz inflammables
liquides comburants
mati�res solides comburantes
peroxydes organiques
substances ou m�langes corrosifs pour les m�taux 

Classes de danger pour la sant�

toxicit� aigu�
corrosion cutan�e/irritation cutan�e
l�sions oculaires graves/irritation oculaire
sensibilisation respiratoire ou cutan�e
mutag�nicit� sur les cellules germinales
canc�rog�nicit�
toxicit� pour la reproduction
toxicit� sp�cifique pour certains organes cibles-exposition unique
toxicit� sp�cifique pour certains organes cibles-exposition r�p�t�e
danger par aspiration 

Classes de danger pour l’environnement

dangers pour le milieu aquatique
dangereux pour la couche d’ozone 

www.ars.aquitaine.sante.fr


103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

M SAUBESTY/ ARS Aquitaine, BPP, guide pratique pr�parations et substances dangereuses30/07/2010
9/21

DSD/DPD CLP

Terminologie

Terminologie DSD: pr�paration, dangereux, 
cat�gorie de danger, phrase de risque, phrase de 
s�curit� 

Terminologie SGH-ONU: m�lange, dangereux, 
classe de danger, mention de danger, conseils de 
prudence 

Crit�res

Cat�gories DSD de danger pour les dangers 
physiques, sanitaires et environnementaux 

Classes de danger SGH-ONU comprenant les 
diff�renciations qui refl�tent le mieux les 
cat�gories DSD de danger; nombre total de 
classes de danger CLP plus �lev� que le nombre 
total de cat�gories DSD 

Cat�gories de danger DSD + �l�ments 
d’�tiquetage suppl�mentaires; par exemple, R1 
(�Explosif � l’�tat sec�) 

Classes de danger SGH-ONU + �l�ments 
d’�tiquetage suppl�mentaires provenant de la 
directive DSD; par exemple, EUH001 (�Explosif � 
l’�tat sec�) 

R�gles de calcul DPD (�m�thode 
conventionnelle�) pour la classification des 
pr�parations 

M�thodes de calcul SGH-ONU (additivit�, 
sommation) diff�rentes des r�gles de calcul DPD 

Essais, exp�rience humaine ou calcul pour la 
classification des m�langes 

Similaire � DPD; de plus, principes d’extrapolation 
permettant la classification de m�langes sur la 
base de donn�es sur des m�langes test�s 
similaires et d’informations sur les substances 
composantes dangereuses individuelles 

�l�ments d’�tiquetage

Symboles DSD Pictogrammes CLP

Choix parmi 50 phrases de s�curit� diff�rentes; 
flexibilit� de choix limit�e 

Choix parmi 110 conseils de prudence diff�rents; 
flexibilit� de choix 

Proc�dures

Si classification harmonis�e, proc�dure normale 
pour toutes les cat�gories de danger 

Si classification harmonis�e, proc�dure normale 
pour les substances canc�rog�nes, mutag�nes, 
toxiques pour la reproduction ou sensibilisants 
respiratoires; autres effets au cas par cas 

Classification harmonis�e bas�e sur une 
proposition d’un Etat membre 

Classification harmonis�e bas�e sur une 
proposition d’un �tat membre (dispositions 
pr�c�demment contenues dans le r�glement 
REACH) ou proposition d’un fabricant, 
importateur ou utilisateur en aval sous certaines 
conditions 

Pas de proc�dure de notification pr�vue Notification de la classification et de l’�tiquetage 
des substances � l’inventaire des classifications 
et des �tiquetages �tabli par l’ECHA (dispositions 
pr�c�demment contenues dans le r�glement 
REACH) 
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Tableau : Dangers n�cessitant la pr�sence de fermetures de s�curit� pour enfants ou d’indications 
de danger d�tectables au toucher

Crit�res de danger Fermetures de s�curit� 
pour enfants

Indications de danger 
d�tectables au 
toucher1

Toxicit� aigu� (cat�gorie 1 � 3)

Toxicit� aigu� (cat�gorie 4)

STOT, exposition unique (cat�gorie 1) 

STOT, exposition unique (cat�gorie 2) 

STOT, exposition r�p�t�e (cat�gorie 1) 

STOT, exposition r�p�t�e (cat�gorie 2) 

Corrosion cutan�e (cat�gorie 1A, 1B et 1C) 

Sensibilisation respiratoire (cat�gorie 1)

Danger en cas d’aspiration (cat�gorie 1)*
� l'exception des substances et m�langes 
mis sur le march� sous la forme d'a�rosols 
ou dans un r�cipient muni d'un syst�me de 
pulv�risation scell� 

Danger par aspiration (cat�gorie 1) 

Mutag�nicit� sur cellules germinales 
(cat�gorie 2) 

Carcinog�nicit� (cat�gorie 2)

Toxicit� sur la reproduction (cat�gorie 2) 

Gaz inflammables (cat�gorie 1 et 2) 

Liquides inflammables (cat�gorie 1 et 2) 

Solides inflammables (cat�gorie 1 et 2) 

Remarque 1. Cette disposition ne s’applique pas aux a�rosols qui sont class�s et �tiquet�s 
uniquement comme �a�rosols extr�mement inflammables� ou �a�rosols inflammables�. 
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Crit�res de danger Fermetures de s�curit� 
pour enfants

Indications de danger 
d�tectables au 
toucher1

Toxicit� aigu� (cat�gorie 1 � 3)

Toxicit� aigu� (cat�gorie 4)

STOT, exposition unique (cat�gorie 1) 

STOT, exposition unique (cat�gorie 2) 

STOT, exposition r�p�t�e (cat�gorie 1) 

STOT, exposition r�p�t�e (cat�gorie 2) 

Corrosion cutan�e (cat�gorie 1A, 1B et 1C) 

Sensibilisation respiratoire (cat�gorie 1)

Danger en cas d’aspiration (cat�gorie 1)*
� l'exception des substances et m�langes 
mis sur le march� sous la forme d'a�rosols 
ou dans un r�cipient muni d'un syst�me de 
pulv�risation scell� 

Danger par aspiration (cat�gorie 1) 

Mutag�nicit� sur cellules germinales 
(cat�gorie 2) 

Carcinog�nicit� (cat�gorie 2)

Toxicit� sur la reproduction (cat�gorie 2) 

Gaz inflammables (cat�gorie 1 et 2) 

Liquides inflammables (cat�gorie 1 et 2) 

Solides inflammables (cat�gorie 1 et 2) 

Remarque 1. Cette disposition ne s’applique pas aux a�rosols qui sont class�s et �tiquet�s 
uniquement comme �a�rosols extr�mement inflammables� ou �a�rosols inflammables�. 
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